
                              
 

Grille de présentation du projet éducatif et pédagogique de l’internat de la réussite 
 

Etablissement : 
LYCEE JEAN MONNET ANNEMASSE 74100  

 
 

A - Caractéristiques générales … 

1 - Taille et typologie de 
l’internat (locaux, accès, 
ouverture, etc.) 

Un bâtiment de 3 niveaux : 
-Au RDC : un bureau vie scolaire, une infirmerie, des 
espaces détentes, un dortoir. 
-1er étage : espaces détentes, 2 dortoirs 
-2eme étage : 2 dortoirs 
 

2 - Caractéristiques 
générales des élèves 
accueillis (e)s 

65 JEAN Monnet – 15 apprentis du CFA – 8 Glières – 30 LP 
Salève Etudiants de BTS 
Public très hétérogène (sections générales, technologiques, 
professionnelles, alternants, étudiants de STS) 

3 - Répartition garçons – 
filles 

Un dortoir filles au 2nd étage et 4 dortoirs garçons sur tous les 
niveaux. 
Au total : entre 110 et 120 internes 

4 - Ressources mises à 
disposition de l’internat 

Animation sportives : 
 Lundi : futsal 
 Mardi : basket 

Ping pong, babyfoot, salle fitness 

5 - Implication des 
personnels de 
l’établissement 

CPE, AED, infirmière 

6 - Partenariats extérieurs 
 

-Communauté de Communes « Annemasse Agglo » pour le 
prêt du gymnase 
-APRETO Association pour la Réhabilitation des 
Toxicomanes  

7 - Mutualisation de 
l’internat avec d’autres 
établissements 

Convention avec 3 établissements (LP Salève – Lycée Les 
Glières – CFA Bâtiment) 

8 - Personnes clairement 
identifiées comme référents 
de l’internat  

-CPE 
-Délégués d’internat 

9 - Modalités d’évaluation 
de l’action pédagogique et 
éducative au sein de 
l’internat 

 

B - Fonctionnement… 

10 - Gestion du temps des 
élèves (indications 

Horaires d’entrée et de sortie :  
-17h45-18h30 : temps libre 



particulières, entrées / 
sorties) 

-18h30-19h15 : repas 
-19h30-20h45 : étude 
-20h45-21h30 : temps libre 
-21h30-22h : montée dans les chambres 

11 - Droits et devoirs de 
l’élève interne (règles 
spécifiques, démarches 
contractuelles, contraintes 
et possibles, etc.) 

-Règlement du lycée 
-Règlement de l’internat 
-Documents d’entrée remis à la famille lors de l’inscription 
(feuille d’urgence santé, coordonnées et numéros utiles, 
règlement…) 

12 - Prise en compte de la 
santé des élèves 

-Feuille d’urgence 
-Fiche PAI à disposition 
-Possibilité pour les familles et les élèves de rencontrer 
l’infirmière scolaire 

13 - Dispositifs particuliers 
d’accompagnement scolaire 
des élèves (tutorat, soutien, 
aide au travail personnel, 
etc.) 

-Des temps d’études obligatoires 
-Aide par les AED de service 

14 - Modes d’accès aux 
nouvelles technologies et 
au numérique 

-Accès salle informatique sur le temps de l’étude 
-Accès WIFI en temps limité 

15 - Programme d’actions 
dans le champ culturel 

Séances cinéclub le jeudi soir 

16 - Programme d’actions 
dans le champ sportif 

 

17 - Programme d’actions 
dans le champ de 
l’éducation à la santé, à la 
citoyenneté et à la solidarité 

Cf : APRETO  

18 - Evénements 
spécifiques liés à l’internat 
ou aux élèves internes 

Fête de l’internat à Noël 
Spectacle du lycée en mars 
 

C - Place de l’élève et de sa famille… 

19 - Participation des élèves 
à la vie collective 

-Rôle des délégués de l’internat 
-Rôle de la Maison des Lycéens 

20 - Partenariat avec les 
familles (information, 
communication, rencontre) 

La 1ere semaine de la rentrée scolaire : accueil individualisé 
pour chaque nouvel interne de Jean Monnet par les CPE 
(visite du lycée…) 
Une réunion d’information est également organisée pour les 
nouveaux internes (Direction, CPE…) 
Réunion avec les internes par les CPE (explication des 
règles de vie) 

21 - Dispositifs 
d’accompagnement et de 
suivi dans la vie quotidienne 

Gestion par le service Vie scolaire (Absences, retards) 
Communication entre les AED de l’internat et ceux de 
l’externat : orale et par cahier de liaison. 
Communication avec les services vie scolaire des autres 
établissements 
Compte rendu aux CPE 

22 – Possibilités / dispositifs 
d’aide à la prise en charge 
financière des frais 
d’internat 

Travail avec le service intendance du lycée et l’assistante 
sociale. 
Réunions de fonds social 

 


